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LES PROMOTEURS IMMOBILIERS DÉNONCENT LEUR NON-PARTICIPATION AU DÉBAT

«Noureddine Moussa fait la sourde oreille !»  

Mehdi Mehenni - Alger (Le Soir)
- Le rapport d’activité du Fonds de
garantie et de caution mutuelle de la
promotion immobilière a été adopté,
hier, à Alger, à main levée sans être
soumis au débat. Ce n’est qu’après
son adoption que la parole a été don-
née aux promoteurs immobiliers adhé-
rents au Fonds. 

Déjà très remontés contre la nou-
velle loi 11-03 régissant l’activité de la
promotion immobilière et le départ de
Nourredine Moussa qui ni lui ni aucun
de ses représentants n’a officiellement
assisté aux débats, les présents ont
déversé leur colère sur le conseil d’ad-
ministration du FGCMPI, appelé éga-
lement à être partiellement renouvelé
à l’occasion. 

C’est un promoteur de la wilaya
d’Oum El Bouaghi qui prendra la paro-
le le premier. Sans protocole, il ouvre
le bal : «Nous aurions aimé voir le
ministre assister au débat. Maintenant
qu’il est parti, je dirais que c’est bien
beau de montrer une volonté de proté-
ger les souscripteurs, à travers cette
nouvelle loi, mais aucune disposition
n’a en même temps accompagné
cette batterie de mesures pour réduire
la bureaucratie ou mettre fin à la main-
mise de l’administration. Le ministre
n’a pas pris en considération le fait
que nous passons plus de temps à
régler les problèmes administratifs
qu’à réaliser des projets… Aucune
mesure n’est prise en faveur du pro-
moteur et, faut-il encore ajouter, que
lorsque nous postulons pour des cré-
dits bancaires, nous sommes la plu-
part du temps appelés à contribuer
avec un apport personnel de 70% sur
le coût de réalisation global.» 

Un promoteur de Souk Ahras
s’est, quant à lui, carrément interrogé
devant l’assistance s’il existe un
cahier des charges unique auquel les
promoteurs doivent se soumettre ou si
chaque wilaya a le choix de l’appliquer
à sa manière. Ceci avant d’ajouter, en
guise d’exemple, la non-prise en
considération de l’expérience des pro-
moteur, ainsi que la qualité et le taux

de réalisation d’anciens projets lors
des soumissions.  

«La même surface pour ceux qui payent et
ceux qui ne payent pas !»

Un promoteur de Constantine fera
à son tour applaudir toute la salle en
lâchant ces mots : «C’est bien beau
Monsieur le Ministre de dire qu’il faut
prémunir les bénéficiaires, mais qu’a-
t-on apporté comme outils néces-
saires pour le faire… Le promoteur
jouit-il d’abord d’un cadre dans lequel
il peut satisfaire son client… ? Nous
savons tous qu’avec le concours de
l’administration, il est demandé à des
promoteurs de lancer des projets,
alors  qu’ils ne disposent même pas
d’un permis de construire, d’un acte
notarié… Est-ce parce que les walis
sont redevables au ministre qui, lui, à
son tour doit rendre des comptes au
Président en matière de chiffres et de
bilans, que nous faisons dans la préci-
pitation et l’anarchie… En fin de
compte, les promoteurs commencent
à vendre sur plan, à récolter de l’ar-
gent par-ci et par-là, vu que les crédits
bancaires ne sont pas accessibles,
pour que finalement le projet se
retrouve à l’arrêt et les souscripteurs
pénalisés… Et puis soyons francs, il
est injuste de continuer de construire
des logements sociaux participatifs de
type F3, qui en matière de surface
égalent et même parfois inférieurs aux
logements sociaux que l’on attribue
gratuitement. Il doit y avoir quand
même une différence entre ceux qui
paient et ceux qui ne paient pas.» 

La lettre que le ministre n’a pas
réceptionnée 

Noureddinne Haridi, un promoteur
de la wilaya de Guelma présente
peut-être le cas le plus édifiant, en
matière d’entraves administratives…
Ce dernier devait commencer la réali-
sation d’un projet de 100 logements
sociaux participatifs à Guelma, un pro-
jet qui demeure à ce jour à l’arrêt. Le
terrain sur lequel devait se réaliser le
projet faisait l’objet de beaucoup de

problèmes et ce n’est qu’en 2009 que
sa situation a été clarifiée… 

Pourtant, regrette-t-il, «le directeur
du logement et des équipements
publics de la wilaya de Guelma ne
veut toujours pas me délivrer l’attesta-
tion de démarrage des travaux, car
depuis avril 2009, le coût du CNL est
passé de 500 000 à 700 000 DA… Il
veut ainsi que je réalise le projet avec
l’ancien tarif, ce qui n’est pas rentable
pour moi et ne fera pas avancer les
travaux». 

En prenant la parole, il fera même
applaudir le président du conseil d’ad-
ministration de la FGCMPI : «Nous
avons un Etat fédéré et un Etat fédé-
ral. L’administration attend de nous
que nous réalisons des projets faisant
partie du premier quinquennal remis
au deuxième quinquennal avec le
même coût… Au niveau de la DLEP
de Guelma, c’est devenu la jungle et
le mode opératoire est le règlement de
comptes… Si ça continue ainsi, cer-
tains projets, qui devaient être réalisés
il y a longtemps, mettront encore des
années avant d’être livrés.» Ayant
plus d’une fois, comme dernier
recours, transmis des correspon-
dances au ministère de l’Habitat

expliquant son cas, ce dernier a vu
hier son espoir achevé quand
Noureddine Moussa est parti, sans
qu’il puisse lui permettre en mains
propres une lettre faisant état de
grands dépassements et entraves
administratives. Une copie a été remi-
se au Soir d’Algérie.

Vers midi trente, la séance a été
levée sur fond d’un écran géant sur
lequel un slogan sur la promotion
immobilière revenait en boucle «Plus
tard, c’est trop tard». Nombreux ont
été les promoteurs qui ont clamé : «Le
ministre fait la sourde oreille». 

M. M.

Les promoteurs adhérents au Fonds de garantie et de caution
mutuelle de la promotion immobilière (FGCMPI), qui sont venus
hier nombreux assister à la 10e assemblée générale de l’organi-
sation, ont publiquement fait part de leur déception quant au
départ du ministre de l’Habitat, Noureddine Moussa, tout juste
après son allocution d’ouverture, d’autant plus qu’«il n’a pas
pris le soin de déléguer un représentant pour assister aux
débats en vue de lui faire porter leurs doléances». 

CONFÉRENCE DE KARIM YOUNÈS À ANNABA

Grandeurs et ruptures ou l’histoire millénaire de l’Algérie
La salle du théâtre régional Azzedine-

Medjoubi d’Annaba a vécu ce samedi
une fin d’après-midi exceptionnelle. Une
foule aussi nombreuse que diverse est
venue suivre une conférence sur l’his-
toire de l’Algérie animée par Karim
Younès, ex-président de l’Assemblée
populaire nationale (APN). 

Devant un auditoire composé d’avocats, de
médecins, d’universitaires mais aussi de simples
citoyens des deux sexes et de différents âges,
Karim Younès était à Annaba pour une vente-
dédicace de son livre de près de 600 pages
ayant pour titre : De la Numidie à l’Algérie-
Gradeurs et Ruptures. À l’évidence, cette œuvre
traite de l’histoire ancienne et récente de
l’Algérie. 

Dans sa présentation, l’auteur fait une rétros-
pective sur les hommes qui ont marqué de leurs
empreintes l’histoire de l’Algérie à travers les
âges et les civilisations. Il n’oubliera pas de rap-
peler le rôle de sa ville natale, Béjaïa, dans cette
histoire, notamment durant l’époque florissante
où elle était la capitale du Maghreb central. 

L’un des rares politiques algériens post-indé-
pendance à se mettre à l’écriture, Karim Younès
avoue avoir déjà pensé à ce thème, mais ce qui
l’a encore décidé à le traiter, c’est le jour où un
jeune médecin s’est interrogé devant lui sur
l’existence de l’histoire de l’Algérie. Là, il s’est
senti interpellé et décida, même s’il reconnaît
qu’il n’a pas de formation proprement dite d’his-
torien, à faire connaître aux nouvelles généra-
tions les péripéties d’une nation d’origine numide
dont la présence sur le sol algérien, mais égale-
ment maghrébin, remonte à plusieurs millénaires
avant notre ère. 

Faisant un parallèle avec les différentes
époques de l’histoire de l’Algérie, l’auteur, qui
souligne la bravoure de ce  peuple contre les
incessantes agressions dont il a été l’objet de la
part d’envahisseurs de divers horizons, regrette,
toutefois, les luttes intestines pour le pouvoir d’où
le sous-titre Grandeurs et Ruptures.

De toutes les colonisations qu’a connues
l’Algérie, le conférencier relève celle de la France
pour son horreur et ses graves méfaits contre
tout ce qui a trait à la culture et à l’identité de

l’Algérien. Même si cette colonisation n’a pas
aussi duré dans le temps comme celle des
Romains qui sont restés plus de quatre siècles
en Algérie, précisera-t-il. L’homme qui a préféré
démissionner de son poste — il était la troisième
personnalité de la hiérarchie institutionnelle du
pays — est connu pour ses principes, son patrio-
tisme et sa fidélité à son pays : l’Algérie.
«Lorsqu’ il touche aux intérêts des citoyens et à
l’avenir du pays, il est du devoir de chaque
patriote d’abhorrer le pouvoir», tonne Karim
Younès. Mais, comme il le fait savoir dans son
livre, «il s’en trouvera toujours parmi les tenants
du bendir chauffé en permanence à pousser des
cris d’orfraie à la lecture de ce point de vue. Je
demeure persuadé, quant à moi, qu’il existe
dans notre pays suffisamment de raison et d’in-
telligence pour savoir que depuis l’aube des
temps, un bendir aussi bruyant soit-il n’a jamais
trouvé sa place dans un orchestre sympho-
nique».

«Gravissant les échelons de la vie politique
grâce à sa propreté morale et sa compétence, il
arrive à occuper le prestigieux poste de prési-
dent de l’Assemblée nationale avant que les
principes moraux ne soient dévoyés. Il quitte
alors ce poste sans regret, aussi intègre à sa
sortie qu’à sa rentrée», écrit à son sujet Lamine
Bechichi, homme de culture ayant occupé le
poste de ministre de l’Information et de la
Communication. S’adressant aux jeunes, l’auteur

leur recommande de résister à toutes les
épreuves. «Ne laissez pas les loups accaparer
les acquis réalisés par des lions qui ont tout
sacrifié.» Se mettant au-dessus de la mêlée et
des frictions des clans, Karim Younès tient à pré-
ciser que ceux qui s’attendent à travers son
œuvre à un «déballage politico-médiatique…
pour solder des comptes seront déçus… j’écris,
pour l’histoire de notre pays, pour la libération de
nos consciences vis-à-vis des générations vis-à-
vis desquelles nous sommes comptables». 

Abordant ceux qui avaient la destinée du
pays entre les mains depuis 1962, l’auteur ne se
départira pas de son intégrité morale et afin
d’être aussi juste que possible en leur reconnais-
sant des qualités. Il écrira ainsi qu’«il est honnête
de reconnaître, sans effort, que Bouteflika est un
des derniers témoins de l’histoire non seulement
de l’Algérie contemporaine mais aussi du mou-
vement de libération afro-asiatique et des relents
de la guerre froide». 

A la fin de sa conférence, Karim Younès s’est
prêté avec gentillesse aux vœux des lecteurs, et
ils étaient des dizaines pour une dédicace. Il pre-
nait tout le temps nécessaire pour discuter avec
eux. Ils étaient des dizaines à faire la queue
avant de passer devant le pupitre de la scène où
se tenait l’auteur pour une dédicace. L’opération
s’est terminée en début de soirée après plus de
trois heures sans interruption. 

A. Bouacha
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Noureddine Moussa tourne le dos aux promoteurs.

DÉCÈS
La famille Abdelaziz d’El Biar a l’immense dou-
leur de faire part du décès de leur très cher frère
Abdelaziz Abderrahmane

survenu le 17 décembre 2011.
L’enterrement a eu lieu le 18 décembre 2011 au
cimetière de Oued Romane.

«A Dieu nous appartenons
et à Lui nous retournons».

SELON UN SPÉCIALISTE

«L’Algérie peut avoir son armement
nucléaire en moins de quatre ans»
«Si l’Algérie a une réelle

volonté pour fabriquer un arme-
ment nucléaire, elle le réalisera
dans un délai qui ne dépasse-
rait pas les 46 mois», c’est ce
qu’a déclaré hier le Dr Farid
Benyahia, spécialiste en rela-
tions diplomatiques internatio-
nales. 

L’Algérie possède, selon lui, les
moyens financiers, le potentiel techno-
logique et scientifique et les infrastruc-
tures nécessaires pour fabriquer l’ar-
mement nucléaire. 

Cependant, souligne le spécialiste,
la politique de l’Algérie est dirigée vers
une démarche pacifique. «Nous avons
une démarche pacifique certes mais il
faut toujours se préparer à la guerre.
Personne n’ose s’attaquer à une puis-
sance qui possède un armement mili-

taire fort», a souligné M. Benyahia  qui
est intervenu en marge d’une confé-
rence débat organisée par le quotidien
El Moudjahid sous le thème «la nano-
technologie et la guerre électronique».
Il estime l’Algérie est exposée à de
gros risques vu sa richesse et sa posi-
tion géographie. Pour se protéger, dit-
il, l’Algérie doit développer son écono-
mie et son système de défense. 

Le conférencier rappellera que plu-
sieurs avancées sont enregistrées
dans le domaine des technologies de
pointe. Pour développer sa recherche
dans ce domaine «l’Algérie doit mettre
en place une institution regroupant les
compétences nationales afin de faire
face aux grandes recherches», a-t-il
préconisé. l’intervenant qui a parlé des
nanotechnologies, a expliqué que
cette technologie est actuellement
l’une des disciplines où les techniques

se développent le plus rapidement,
avec de nombreuses applications pro-
metteuses dans des domaines aussi
variés que la médecine, l’énergie, l’in-
dustrie et la communication. 

«Je suis convaincu que si nous ne
nous attaquons pas dès aujourd’hui
aux calculateurs nanotechnologiques
utilisés sur le système d’information, et
mettre en place les systèmes de
défense de la guerre électronique, le
jour où nous le ferons, ce sera inutile»,
a-t-il indiqué. Les nanotechnologies
sont l'ensemble des théories et tech-
niques permettant de produire et mani-
puler des objets minuscules à l'échelle
du milliardième de mètre (le nano-
mètre). Les applications des nanotech-
nologies, souligne le conférencier, tou-
chent actuellement les domaines
militaire, médical et commercial.  

S. A.


